
Extr4it du ?riviege du Roy.

PAr grace & Privilege du Roy, il cf permis
SE B ASTIE N CRAM oIS Y, Imprimeur

ordinaire de faMajefté ,Dire&eur de fon Impri-
merie Royale au Chafteau du Louvre , ancien
Efchevin, & ancien Iuge Confql de cette ville de
Paris, d'imprimer, ou faire imprimer vn Livr e
intitulé, Reltion'de ce qni s'eft paßl en l Non-
velle France, ès années 1664. & 1665. Etce pen-4
dant le temps de dix années confecutives. Avec
deffenfes à tous Libraires, Imprimeurs & autres,
d'imprimer, ou faire imprimer ledit Livre,fous
pretexte de dlguifement ou changement qu'ils

pourroient faire, aux peines portées par Iedit
Privilege. Donné à Paris au mois de Fcvricr
1666. Signé,Par le Roy en fon Confeil,

MAB VL. J:
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